
PRÉFET DU VAL-D’OISE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

AVIS PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

POUR L’EPANDAGE DES TERRES DE DECANTATION
DE L’USINE D’EAU POTABLE DE MERY-SUR-OISE

SUR 39 COMMUNES DANS LES DEPARTEMENTS DU VAL-D’OISE ET DE L’OISE

Les préfets du Val-d’Oise et de l’Oise ont autorisé par arrêté interpréfectoral N° 2019/15460 du 10 janvier
2020 le renouvellement pour douze années, de l’autorisation environnementale sollicitée par VEOLIA EAU
Ile-de-France pour réaliser l’épandage des terres de décantation de l’usine d’eau potable de Méry-sur-
Oise sur les 39 communes désignées ci-après :

Département du Val-d'Oise   (35 communes)   : 
Ableiges - Arronville - Auvers-sur-Oise - Avernes - Boissy l'Aillerie - Bréançon - Chars - Cléry-en-Vexin -
Commeny - Cormeilles-en-Vexin - Courcelles-sur-Viosne - Courdimanche - Ecouen - Ennery - Epiais-Rhus
-  Frémécourt  -  Frouville  -  Génicourt  -  Grisy-les-Plâtres  -  Guiry-en-Vexin  -  Haravilliers  -  Hédouville  -
Hérouville-en-Vexin - Labbeville -  Le Bellay-en-Vexin - Livilliers - Menouville -  Montgeroult  - Nesles-la-
Vallée - Nucourt - Sagy - Seraincourt - Théméricourt - Vallangoujard – Villiers-le-Bel.

Département de l'Oise   (4 communes)     : 
Hadancourt-le-Haut-Clocher - Montjavoult - Parnes – Serans.

Les travaux projetés sont rangés sous la rubrique, définie à l'article R 214-1 du code de l'environnement,
énoncée ci-dessous :
Rubrique de la
nomenclature

Volume de l'opération régime

2.1.4.0 Épandage d'effluents ou de boues, à l'exception de celles visées à la rubrique 2.1.3.0. la
quantité d'effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes : 
1°/ Azote total supérieur à 10 t/an ou volume annuel supérieur à 500 000 M3/an ou DBO5
supérieure à 5t/an 

A

La quantité de terres de décantation produites valorisées par épandage direct est au maximum de  8 100
tonnes par an. Elles ont une siccité d’environ 45 % de MS. Ce sont donc près de 3 645 tMS chaulées
produites annuellement qui représentent environ 3 344 tMS hors chaux.

L’ensemble des prescriptions particulières instaurées sont les suivantes : 
- Caractéristiques générales de l’activité et périmètre d’épandage,
- Suivi de l’aluminium dans les terres, les sols et les cultures,
- Contrôles au titre de la police de l’eau.

-     -     -

Au  regard  des  conditions  de  publication  et  d'information  fixées  par  l'article  R.214-19  du  code  de
l'environnement  cet  avis  sera affiché pendant  un mois au moins dans les  39 mairies  des communes
précitées.

Un dossier lié à cette opération d’épandage sera mis à la disposition du public durant deux mois à compter
de la date de publication de l’arrêté interpréfectoral N° 2019/15460  dans les directions départementales
des territoires du Val-d'Oise et de l'Oise ainsi que dans les mairies des 39 communes précitées.

Ce dossier sera publié sur le site internet des services de l’État dans le Val-d'Oise et dans l’Oise.

Cet avis sera inséré, par les soins du préfet du Val-d'Oise et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans les départements du Val-d'Oise et de l'Oise.


